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3 communes volontaires, et représentatives de la diversité des 
communes du département : Cosnes-et-Romain (commune 
transfrontalière), Battigny (village au Sud de Nancy) et Cirey-sur-
Vezouze (bourg-centre au Sud du département).

Ces communes s’associent à ce projet pour constituer des 
territoires d’étude qui contribueront à la constitution de l’outil 
« L’élu et le réchauffement climatique ».

L’ÉLU ET LE RÉCHAUFFEMENT
CLIMATIQUE
COMPRENDRE - LIMITER - ADAPTER

3 COMMUNES VOLONTAIRES
EN MEURTHE-ET-MOSELLE

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de 
Meurthe-et-Moselle est une association qui porte des missions de 

service public qui lui sont confiées par la loi de 1977 sur l’Architecture.

Au service des collectivités et des particuliers de Meurthe-et-Moselle 
pour accompagner la nécessaire transition et adaptation de nos 

territoires.

Suivez notre actualité, ressources et rdv sur caue54.fr 

48 Esplanade Jacques Baudot

Rue du Sergent Blandan

54 000 Nancy

03.83.94.51.78

www.caue54.fr
caue@caue54.departement54.fr
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BATTIGNY
147 hab.
VILLAGE

CIREY-
SUR-VEZOUZE
2 690 hab.
BOURG-CENTRE

COSNES-ET-ROMAIN
1 644 hab.
COMMUNE
TRANSFRONTALIÈRE

NANCY

Pour +
d’informations



LA MÉTHODE : UN DOUBLE DIAGNOSTICL’ÉLU ET LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE LES ACTEURS IMPLIQUÉS

Les enjeux globaux de réchauffement climatique et d’épuisement des 
ressources nous obligent à repenser nos modes de consommation et 
de production ;

Les collectivités locales sont en premières lignes pour initier les 
changements systémiques nécessaires et sont également déjà 
confrontées aux premiers effets du dérèglement climatique ;

Les CAUE de par leurs missions de conseil, d’information et de 
sensibilisation auprès des collectivités constituent des outils 
privilégiés pour accompagner les élus ;

Le CAUE 54 a décidé de réaliser en 2021 un outil concret destiné 
à accompagner les décideurs locaux sur les thématiques Énergie 
et Climat.

Le CAUE souhaite développer un outil de « pilotage » global qui 
permette à un élu d’agir à l’échelle communale et d’actionner les 
leviers qui sont à sa disposition  : énergie, mobilités, bâti, espace 
public, paysage, éducation… directement (sur son patrimoine 
communal) ou indirectement (en associant les habitants pour le 
patrimoine privé).

Objectifs du diagnostic Energie/Carbone : quantifier, 
qualifier et localiser les principaux postes d’impact en termes de 
consommation d’énergie et d’émissions de gaz à effet de serre.

Objectifs du diagnostic Paysage/Adaptation : repérer les 
principales spécificités architecturales, urbaines, paysagères, 
environnementales et écologiques des communes et identifier 
les vulnérabilités existantes dans un contexte de réchauffement 
climatique.

PROPOSITIONS D’ACTIONS :
Sur la base des diagnostics et en fonction des spécificités de 
chaque commune étudiée, sera proposé par ordre de priorité les 
actions à réaliser afin de :

• Limiter les émissions de gaz à effet de serre du territoire de la 
commune pour tendre vers une neutralité carbone en 2050 ;

• Adapter la « structure » de la commune afin de la rendre résiliente 
face aux effets du réchauffement et du dérèglement climatique 
annoncé.

Ces deux séries d’actions combinées devront permettre de 
visualiser et de s’approprier un paysage communal nouveau, 
neutre en carbone, et adapté à un climat à l’horizon 2054.
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Services/Organismes :
ADEME Grand Est
Agence de l’Eau Rhin Meuse
ALEC Nancy Grands Territoires
ATMO Grand Est
Chambre d’agriculture
DRAC Grand Est
DREAL Grand Est
DDT 54
Envirobat Grand Est
PNR de Lorraine

Collectivités :
Région Grand Est
Conseil départemental 54
Cité des paysages
Pays Terres de Lorraine

Professionnels/Associations :
Architectes de la frugalité 
heureuse
Les Shifters Nancy
Paysages de l’Après Pétrole

Fin 2020, le CAUE lance un appel à candidatures afin de l’aider dans 
cette mission, le groupement d’experts sélectionné (sur les 15 pro-
positions reçues) est composé de :

- TERRITOIRES Landscape architects
- carbone 4

Un comité de pilotage est constitué pour suivre la réalisation de 
cet outil.

> pour ATTÉNUER l’effet de serre en cours 
d’aggravation et tenir les engagements 
de neutralité carbone en 2050,

> pour SE PRÉPARER aux changements à venir… 

... il y aura besoin de toutes les énergies, forces 
et engagements : Etat/collectivités/associations/
habitants.

LE SAVEZ VOUS ? 
La moyenne nationale de rejet de Gaz à 
Effet de Serre (GES) par habitants en 2020 
est de 11 tonnes/an.

L’objectif pour respecter les engagements 
internationaux (et le maintien du ré-
chauffement en dessous de 2°C) est de 2 
tonnes/an/hab.


